
Compte rendu de la 
REUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 2 mai 2018 à 20h30 
 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le mercredi 2 mai 2018 à 20h30 sous la Présidence du maire : Alain CHENIVESSE.     
Présents : Alain CHENIVESSE, Marie-Christine HERAUD, Patrick LEFRANCOIS, Aude COSTA, Salud CHABOT,  Alain 

COSTE,  Annie ITIER, Bernadette VALIDIRE. 
Absents ayant donné procuration : Rémi PEROLLET donne procuration à  Alain CHENIVESSE, Charles BASCLE donne 

procuration à Salud CHABOT. 
Absent : Roland VINCENT 
Secrétaire : Marie-Christine HERAUD. 

 
La séance est ouverte à 20h30, le PV du dernier conseil est validé à l’unanimité. 

 

1 - Information sur l’évolution des actes de donation, ventes :  
- les dernières formalités administratives concernant la donation de l’ancienne école libre se 

sont terminées avec la signature devant notaire de l’acte en date du 23 avril 2018. 
- En application des délibérations du conseil municipal, les documents permettant de procéder 

aux ventes des terrains communaux « partie de la parcelle A336 à madame DELMAS épouse 
CHENIVESSE» et « parcelles A113 et 114 à mesdames Michèle PENAUD et Patricia PANDELE» 
ont été transmis à Maître MEY-PIALAT pour rédaction des actes. 

2- Circulation et stationnement en période estivale :  
- Stationnement : le conseil décide de reconduire les modalités 2017 de stationnement pour la 

période du 1 juin au 15 septembre 2018. L’arrêté correspondant sera réalisé et affiché 
conformément à la loi ; la modification portant sur le paiement d’un droit de place pour les 
camping-cars sur l’aire du Giet sera mentionnée. 

- Circulation : l’arrêté 2017 fixant les conditions de circulation est également reconduit. Un 
aparté est ouvert pour le remplacement de différents panneaux de signalisation (stop et 
céder le passage) et le rebouchage de trous sur la chaussée. 

3 - Présentation et validation des travaux envisagés par les associations «Culture loisirs et 
patrimoine » et « pour l’église d’Aiguèze » : le conseil émet un avis favorable aux travaux 
envisagés par les associations sur le domaine public. 
- Association pour l’église d’Aiguèze : rénovation de la croix de la placette, travaux prévus à 

compter du mois de septembre, 
- Association culture Loisirs et patrimoine : travaux d’envergure sur la grange du Giet (après 

devis et validation) et sur les arches de la terrasse de la mairie, travaux de moindre 
importance sur le chemin de l’escalo (prévu le 16 juin en parallèle du nettoyage du village) et 
le pont de la prise. 



4 - Animations : les modalités d’organisation des nombreuses manifestations sont évoquées. 
Une proposition d’animation culturelle placée autour de la peinture est acceptée par le conseil 

sous réserve qu’aucune contrainte supplémentaire ne soit générée pour la commune ; modalités et 
dates à étudier. 

5 - Travaux en cours et prévisions : les travaux actuels portent essentiellement sur ceux liés à la 
période (entretien des espaces et des chemins), les travaux de la voute de l’école libre vont se terminer 
avec la pose de l’installation électrique. 

6- Point sur l’organisation d’un rallye commun avec les PBVF voisins le vendredi 15 juin 2018 : 
plusieurs réunions ont permis de fixer l’organisation de cette journée : 

- Les départs se feront en simultané des trois villages pour les équipages ayant enregistré 
leur inscription auprès des offices de tourisme, 

- Le rallye consistera à parcourir les trois villages labellisés pour répondre aux différentes 
questions (6 par villages), 

- L’arrivée du rallye se fera à Aiguèze où une remise de prix sera organisée à partir de 
18h00, 

- Le nombre d’équipages attendus est d’environ 50. 
7- Extension du périmètre de protection de la centrale EDF : le périmètre de protection de la 

centrale de Tricastin est porté à 20 kms (au lieu de 10 précédemment). Les dispositions liées à cette 
extension seront portées sur le plan communal de sauvegarde de la commune, les dispositions 
particulières seront portées à connaissance des administrés dès réception en mairie. 

8- Modification de la convention d’adhésion au service de médecine préventive mis en place 
par le centre de gestion : le conseil approuve à l’unanimité la nouvelle convention. 
9 – Délibération portant sur l’adhésion de la commune de Montfaucon au SIIG (syndicat 
intercommunal d’information géographique) : le conseil délibère et approuve à l’unanimité 
cette nouvelle adhésion. 
10- Marché estival : les modifications apportées au règlement du marché du village sont 
présentées au conseil, l’arrêté sera envoyé aux conseillers pour porter à connaissance et 
observations avant parution.  

 
Points divers. 

 

La séance est clôturée à 23h15. 
A Aiguèze, le  3 mai 2018. 
Alain Chenivesse, maire 


